
 
 
 

BRECEY - Budget primitif 2010 
 
 

Pas d’augmentation d’impôt mais poursuite des investissements 
 
Le passage en Taxe Professionnelle Unique (TPU) par la Communauté de Communes et le transfert des 
compétences ne permet pas d’avoir une vue définitive sur le budget communal qui sera suivi pendant toute 
l’année par une commission intercommunale. 
 
On peut néanmoins d’ores et déjà constater l’intérêt de cette décision pour l’ensemble des communes 
rurales qui bénéficieront de leur politique en faveur de l’habitat. La Communauté de Communes de Brécey 
recevra quant à elle la taxe professionnelle et l’Etat lui versera une dotation complémentaire de 70 000 € qui 
sera abondée en 2012 de 150 000 € pour le transfert de compétences. 
 
Cela permettra de supporter, dans un premier temps, la réforme fiscale de l’Etat qui ne sera pas sans 
incidences sur les budgets des collectivités locales. 
 
 
Désormais, c’est donc la communauté de communes qui percevra la taxe professionnelle et seulement 10% 
du produit des autres taxes. En conséquence, il était proposé que la commune reprenne ses taux initiaux et 
y ajoute 90% des taux de la communauté de communes.  
 
Les élus du Conseil Municipal décident de ne pas augmenter le produit fiscal afin que le contribuable ne soit 
pas pénalisé par le passage en taxe professionnelle unique. Globalement, il paiera à la commune ce qu’il 
payait indépendamment aux deux collectivités, commune et communauté. Comme chaque année 
cependant, malgré le maintien des taux d’imposition, l’État augmente les bases d’un pourcentage qui est de 
1,02 % en 2010. 
 
Les taux suivants sont donc votés à l’unanimité : 
 

⇒ taxe d'habitation : 12,77 % 
⇒ taxe sur le foncier bâti : 26,98 % 
⇒ taxe sur le foncier non bâti : 53,35 % 

 
 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

Recettes de fonctionnement 

Charges à caractère général            624 348 €  Produits des services           477 740 €  

Charges de personnel         1 213 300 €  Impôts et taxes           821 803 €  

Atténuation de produits                1 500 €  Dotations et participations           788 539 €  

Autres charges de gestion courante            229 550 €  Autres produits de gestion courante           110 000 €  

Charges financières            166 500 €  Atténuation de charges               4 500 €  

Charges exceptionnelles                1 000 €  Excédent reporté           401 723 €  

Dépenses imprévues            160 000 €         2 604 305 €  

Virement à l'investissement            208 107 €  

        2 604 305 €  

  Dépenses d'investissement Recettes d'investissement 

Emprunts            371 906 €  Virement de fonctionnement           208 107 €  

Etudes              12 350 €  FCTVA           144 900 €  

Matériel et acquisitions foncières            115 900 €  Capitalisation excédent fonctionnement           201 753 €  

Travaux            998 650 €  Subventions           150 080 €  

Déficit reporté            128 054 €  Emprunts           835 020 €  

        1 626 860 €  Produits de cessions             87 000 €  

       1 626 860 €  
 
 


